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  Introduction 
 

1. Le présent document expose brièvement le programme de pays établi par le 
Bureau du PNUD pour le Kazakhstan pour la période 2005-2009. Il a été préparé 
avec la collaboration des principaux partenaires, dont le Gouvernement, les 
organismes, fonds et programmes des Nations Unies, d’autres donateurs, le secteur 
privé, des groupes de réflexion et des organisations non gouvernementales. Il se 
fonde également sur des documents analytiques tels que le rapport du Kazakhstan 
relatif aux objectifs du Millénaire pour le développement (2002) et le bilan commun 
de pays (2003). Enfin et surtout, il vise à appuyer la réalisation des objectifs définis 
dans le cadre des Nations Unies pour l’aide au développement pour 2005-2009. 
 
 

 I. Analyse de la situation 
 
 

2. Les vastes réformes entreprises depuis l’accession du pays à l’indépendance en 
1991 ont donné de bons résultats. Un redressement économique s’est amorcé en 
1999 comme suite à l’accroissement des capacités de production et à l’appréciation 
des cours mondiaux du pétrole : le produit intérieur brut (PIB) réel s’est accru de 
13,5 % en 2001 et de 9,5 % en 2002 (le secteur non pétrolier a connu une croissance 
moyenne de 9 % ces trois dernières années). Selon les estimations, le PIB devrait 
continuer à augmenter d’environ 7 % par an au cours des deux ou trois années à 
venir. 

3. Malgré un afflux important de capitaux étrangers, l’intervention minimale de 
l’État sur le marché de l’argent, le contrôle de la masse monétaire par la Banque 
nationale et une politique des changes saine ont permis de maintenir l’inflation à un 
faible niveau (5,9 % en 2002). Parmi les autres indicateurs de santé économique, on 
mentionnera qu’en 2002, les investissements financiers ont augmenté de 54 %, le 
déficit budgétaire national a représenté 0,1 % seulement du PIB et les recettes 
budgétaires autres que pétrolières se sont accrues de 13 %. 

4. Grâce à ces bons résultats économiques, entre 1996 et 2002, l’incidence de la 
pauvreté a chuté de 35 % à 24 % et le revenu par habitant atteint 1 520 dollars. Cela 
étant, le niveau de pauvreté varie d’une région à l’autre et il est deux fois plus élevé 
dans les zones rurales que dans les villes. Le fait que les secteurs pétrolier, gazier et 
minier ne soient pas parvenus à créer un grand nombre d’emplois continue à faire 
obstacle aux efforts visant à réduire la pauvreté. 

5. L’insuffisance des dépenses publiques de santé au cours des premières années 
de la transition a contribué à faire chuter les grands indicateurs de santé. Le taux de 
mortalité des adultes et l’incidence de la tuberculose ont considérablement 
augmenté. La prévalence du VIH demeure faible mais de nombreux indicateurs 
montrent que l’épidémie commence à se propager dans les groupes les plus 
vulnérables. En matière d’éducation, le Kazakhstan a déjà atteint l’objectif qu’il 
s’était fixé d’assurer une éducation primaire à tous dans le respect de l’équilibre 
entre les sexes mais la qualité de l’enseignement s’est détériorée à tous les niveaux. 
Il y a par ailleurs un hiatus entre le savoir-faire acquis à l’école et les exigences du 
marché du travail. Les réformes de l’éducation à l’examen visent à résoudre ce 
problème. 

6. Le développement socioéconomique est entravé par l’héritage 
environnemental de l’ère soviétique : les terres, l’air et l’eau, toujours pollués, 
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continuent à se dégrader; les techniques d’irrigation, inadaptées, épuisent la fertilité 
de vastes superficies de terres arables; l’érosion par l’eau et le vent constitue une 
menace permanente. On ne peut se procurer d’eau potable à un prix abordable dans 
toutes les régions du pays, en particulier dans les régions rurales, où 27 % de la 
population n’ont pas accès à des sources d’eau de meilleure qualité. Pour remédier à 
ces problèmes, le Gouvernement a pris de vigoureuses mesures juridiques et 
administratives destinées à améliorer la gestion de l’environnement, mais les 
moyens de les appliquer laissent encore beaucoup à désirer. 

7. Le Kazakhstan a considérablement progressé ces 10 dernières années en 
adoptant les principes de la gouvernance démocratique. Il importe que cet élan se 
maintienne et soit élargi à des domaines tels que les médias, la participation à la vie 
politique, la poursuite de la rationalisation de la fonction publique et l’élargissement 
du rôle de l’administration locale. 

8. Afin de promouvoir l’égalité des chances entre les sexes, le Gouvernement 
applique le plan d’action qu’il a élaboré pour améliorer la condition des femmes et 
sensibilise les secteurs public et privé aux textes de loi connexes. On espère que le 
pourcentage de femmes au parlement augmentera à la faveur des élections de 2004. 

9. Le secteur des organisations non gouvernementales (ONG) prend de l’ampleur 
et est de plus en plus souvent reconnu par le Gouvernement comme un partenaire 
d’importance. Il faudrait cependant que la législation existante soit révisée pour que 
la société civile puisse jouer un rôle plus actif dans la vie sociale et politique. De 
plus, l’étroitesse de leur socle social empêche de nombreuses ONG de faire office 
de véritables porte-parole de la population. 

10. Le Kazakhstan devra donc, au cours des années à venir, réduire les inégalités 
sociales et géographiques, améliorer la prestation des services publics, protéger les 
groupes vulnérables, faire en sorte que son Gouvernement soit plus efficace et 
promouvoir une large participation de la société civile à la vie du pays. Pour que les 
avantages de la croissance économique soient plus équitablement répartis, le 
Gouvernement devra accroître les investissements publics et encourager la 
diversification de l’économie en dehors des secteurs pétrolier, gazier et minier, ce 
qui permettra de créer des emplois et d’élargir l’éventail des activités économiques 
en favorisant l’essor des petites et moyennes entreprises. 
 
 

 II. Coopération antérieure et enseignements tirés  
de cette coopération 
 
 

11. Le cadre de coopération de pays pour 2000-2004 s’est largement inspiré de la 
stratégie à long terme du Gouvernement, intitulée « Kazakhstan 2030 », ainsi que 
des priorités énoncées dans sa stratégie à moyen terme à l’horizon 2010. Au cours 
de la période 2000-2004, le PNUD est intervenu dans trois domaines : a) le 
développement social; b) la réforme démocratique; et c) la gestion de 
l’environnement. Dans chacun d’eux, il a été à l’origine de l’élaboration de certains 
des plus importants programmes nationaux. 

12. Dans le domaine du développement social, le PNUD a aidé à formuler un 
document intitulé « La notion de protection sociale du peuple du Kazakhstan », qui 
a été examiné de manière approfondie puis approuvé par le Gouvernement en 2001. 
Le PNUD et la Banque asiatique de développement (BAsD) ont par ailleurs aidé le 
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Gouvernement à élaborer un programme national de réduction de la pauvreté pour la 
période 2003-2005. Les deux documents examinent la pauvreté dans la large 
perspective du développement national et se fondent en partie sur le rapport national 
sur le développement humain pour 2000. 

13. Dans le domaine de la gouvernance, le PNUD a contribué à faire progresser la 
réforme démocratique de différentes manières. À titre d’exemple, il a, dans le cadre 
d’un de ses projets, aidé le parlement à s’acquitter plus efficacement de ses 
fonctions. De même, il s’est étroitement associé à l’Agence de la fonction publique 
pour formuler et promulguer le droit de la fonction publique. Sur la base de ces 
travaux, une analyse des fonctions et de l’organisation du secteur public a été 
effectuée, qui a souligné l’importance de la décentralisation. La réforme de la 
fonction publique a contribué à ériger le Kazakhstan en modèle pour les autres pays 
d’Asie centrale. 

14. Dans le domaine des droits de l’homme, le PNUD a aidé à élaborer la loi 
relative au médiateur national. La pression qu’il a exercée sans relâche dans le cadre 
de ses projets relatifs aux droits de l’homme a abouti à la création du Bureau du 
médiateur pour la protection des droits de l’homme, qui collabore en permanence 
avec la Commission des droits de l’homme. 

15. Dans le domaine du développement rural, le rapport national sur le 
développement humain pour 2002 et une étude menée conjointement avec les 
services de la présidence ont débouché sur un programme national de 
développement rural pour la période 2003-2005. Le PNUD a aidé le Gouvernement 
et la communauté internationale à donner suite à une résolution de l’Assemblée 
générale des Nations Unies relative à la régénération du polygone d’essais 
nucléaires de Semipalatinsk, datant de l’ère soviétique. 

16. Le PNUD a continué de plaider en faveur d’une utilisation durable des 
ressources naturelles et aidé à formuler et appliquer le plan d’action national relatif 
à l’environnement. Dans le cadre des préparatifs du Sommet mondial pour le 
développement durable de 2002, il a par ailleurs aidé le Gouvernement à établir son 
rapport d’activité décennal sur l’application d’Action 21. 

17. Les efforts déployés par le programme de microfinancement du Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM) pour sensibiliser davantage la population aux 
problèmes environnementaux et l’associer à leur prise en charge ont complété 
l’application, au Kazakhstan, des projets du FEM et du secrétariat du Protocole de 
Montréal visant à préserver la diversité biologique de la planète, à réduire la 
quantité de polluants organiques persistants et à faire obstacle au réchauffement de 
la planète et à l’appauvrissement de la couche d’ozone. 

18. Afin de protéger les droits des femmes, le PNUD a facilité l’application du 
plan national d’action visant à améliorer la condition féminine. Il a par ailleurs, en 
collaboration avec le Fonds de développement des Nations Unies pour la femme 
(UNIFEM), appuyé la tenue de larges débats intersectoriels destinés à aider le 
Gouvernement à mettre la dernière main à son plan d’application de la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, puis 
appuyé l’application de ce plan. 

19. En partenariat avec le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA) et d’autres organismes des Nations Unies, le PNUD a pris la direction 
des efforts qui sont faits pour lutter contre le VIH/sida au Kazakhstan. Comme suite 
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à ces efforts, un programme national de lutte contre l’épidémie de sida pour la 
période 2001-2005 a été adopté. 

20. La réorganisation des Ministères par le Gouvernement – qui fait partie de la 
réforme administrative qu’il a engagée – a donné lieu à de nombreux changements 
au sein des services homologues et de leurs personnels. Un suivi et des cours de 
recyclage périodiques des homologues ont permis d’aplanir les difficultés qui en ont 
découlé et de poursuivre la mise en oeuvre du programme de pays. Les partenariats 
avec les ONG et les contributions des donateurs ont eu également un impact 
important, que l’amélioration de la coordination entre les donateurs au stade de 
l’élaboration de la stratégie nationale a permis de renforcer. 

21. Aux termes d’un mémorandum d’accord signé en 2002, le PNUD a officialisé 
son dispositif de coopération avec la BAsD, la Banque européenne pour la 
reconstruction et le développement (BERD) et la Banque mondiale. 

22. L’élaboration et la mise en oeuvre conjointes du Plan-cadre des Nations Unies 
pour l’aide au développement du Kazakhstan pour la période 2005-2009 permettront 
d’améliorer la coopération entre les organismes des Nations Unies, qui se réuniront 
périodiquement pour se concerter et examiner certaines questions, et la coopération 
entre l’ensemble des donateurs. De plus, le PNUD renforcera les volets information 
et communication de son programme de pays. 

23. Le PNUD s’emploie très activement à appeler davantage l’attention sur les 
objectifs nationaux du Millénaire pour le développement. En collaboration avec le 
Gouvernement et l’équipe de pays des Nations Unies, il a pris la direction des 
efforts qui ont abouti à l’établissement, en 2002, du rapport initial du Kazakhstan 
sur la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement, premier rapport 
de ce type à être établi dans une ancienne république soviétique. Le Kazakhstan a 
déjà atteint certains desdits objectifs mais devra redoubler d’efforts pour en 
atteindre certains autres. Le PNUD continuera à diriger la campagne relative aux 
objectifs du Millénaire pour le développement au cours des années à venir. 
 
 

 III. Programme proposé 
 
 

24. Le programme de pays pour la période 2005-2009 ira dans le sens des priorités 
nationales énoncées dans les stratégies nationales à l’horizon 2010 et à l’horizon 
2030 et tiendra compte des compétences et atouts du PNUD et des enseignements 
tirés du cadre commun de pays pour la période 2000-2004. Il fera partie intégrante 
du dispositif de mise en oeuvre des priorités et des stratégies de partenariat 
énoncées dans le cadre des Nations Unies pour l’aide au développement pour la 
période 2005-2009. Il portera sur les trois domaines thématiques définis ci-après. 
 

  Réduction de la pauvreté et suivi de la question 
 

25. Le PNUD continuera à donner des conseils d’ordre politique et à plaider en 
faveur de stratégies éprouvées de réduction de la pauvreté et, dans ce contexte, 
rendra les partenaires nationaux mieux à même d’élaborer des politiques en faveur 
des pauvres qui soient propres à diversifier l’économie et à améliorer les conditions 
de vie de la population. Il aidera par ailleurs à améliorer le dispositif de protection 
sociale en lui donnant un meilleur rapport coût-efficacité, en veillant à ce qu’il 
vienne en aide aux plus pauvres et en faisant en sorte que les groupes les 



 

6 0429548f.doc 
 

DP/DCP/KAZ/1  

vulnérables soient exposés le moins possible à la pauvreté. Les bons résultats des 
expériences de microfinancement menées dans certaines régions du pays seront 
analysées et utilisées pour élaborer un cadre politique et législatif propre à 
promouvoir les services de microfinancement en faveur des pauvres. Les études 
thématiques du PNUD sur la pauvreté et l’appui qu’il apporte à la société civile 
contribueront à élargir et à renforcer la participation du public à la conception et à 
l’application des mesures antipauvreté et permettront de maintenir la question du 
développement durable en bonne place dans l’ordre du jour national. On se servira 
de l’expérience et des compétences acquises à l’échelle internationale pour assurer 
le suivi des programmes relatifs à la pauvreté, au développement rural, à la 
condition des femmes et à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

26. Afin de favoriser la création d’emplois, le PNUD appuiera certains types 
d’initiatives (création de petites et moyennes entreprises, éclosion d’entreprises, 
promotion des investissements, développement du commerce). Il appuiera 
également l’adhésion du Kazakhstan à l’Organisation mondiale du commerce. 

27. L’un des facteurs qui compliquent la lutte contre la pauvreté au Kazakhstan est 
la gravité croissante du problème que pose le VIH/sida. En partenariat avec 
ONUSIDA et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), le PNUD 
appuiera les efforts qui sont faits dans le pays pour enrayer la propagation du 
VIH/sida. 

28. Le PNUD continuera à s’occuper des questions de pauvreté et de qualité de la 
vie dans la région de Semipalatinsk et dans le bassin de la mer d’Aral, qui 
continuent tous deux à souffrir de catastrophes écologiques dues à l’homme. 
 

  Gouvernance et développement participatif 
 

29. Le PNUD appuiera l’adoption de textes de loi propres à favoriser des réformes 
économiques et sociales démocratiques. L’appui qu’il apporte au parlement national 
sera élargi aux parlements régionaux afin que leurs membres et le personnel de leurs 
services administratifs puissent renforcer leurs capacités. En ce qui concerne la 
réforme de la fonction publique, le PNUD visera essentiellement à renforcer 
l’efficacité de l’administration publique et, à cette fin, privilégiera l’examen de son 
fonctionnement, la gestion de ses ressources humaines et la prestation des services 
publics. Il aidera par ailleurs à aligner le système de gouvernance du Kazakhstan sur 
les meilleurs modèles mondiaux en la matière. 

30. Les initiatives prises par le PNUD dans le domaine des droits de l’homme 
auront principalement pour but de rendre le Bureau du Médiateur et la Commission 
des droits de l’homme plus opérationnels afin qu’ils puissent mieux protéger les 
droits de l’homme. 

31. L’appui à la société civile constituera l’un des principaux éléments de toutes 
ces activités. Le PNUD élargira ses partenariats avec les ONG afin de faciliter la 
coopération entre la société civile, le Gouvernement et le secteur privé. 
 

  Gestion de l’environnement et sécurité 
 

32. De concert avec ses principaux partenaires, le PNUD s’intéressera de près à la 
gestion de l’environnement. Dans ce contexte, il appuiera la création d’une 
commission nationale du développement durable et, par ce biais, l’élaboration et 
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l’application d’une stratégie nationale de développement durable. La commission en 
question vérifiera que le Kazakhstan applique les conventions internationales 
relatives à l’environnement auxquelles il est partie. Le PNUD élargira ses 
partenariats avec les ONG et le secteur privé afin de promouvoir des projets de 
développement écologiquement rationnels. 

33. En faisant fond sur les bons résultats qu’il a obtenus avec le FEM, le PNUD 
continuera d’appuyer les efforts qui sont faits au niveau national pour protéger la 
diversité biologique et empêcher le réchauffement de la planète et 
l’appauvrissement de la couche d’ozone. À cette fin, il promouvra la gestion 
intégrée des terres humides, de la biodiversité agricole des montagnes et des 
pâturages, l’amélioration du rendement énergétique des systèmes 
d’approvisionnement en chaleur et en eau et une utilisation accrue des sources 
d’énergie renouvelables. Une large place sera faite à l’amélioration de la 
coordination intersectorielle des activités financées par le FEM. 

34. Par le canal du programme de microfinancement PNUD/FEM, des fonds seront 
octroyés aux organisations de la société civile pour qu’elles protègent 
l’environnement et fassent comprendre à la population que ses conditions de vie 
économiques et sociales sont tributaires d’une gestion rationnelle des ressources et 
d’un environnement propre. 

35. Outre les travaux qu’il mènera dans les trois domaines thématiques 
susmentionnés, le Bureau du PNUD pour le Kazakhstan prendra des initiatives dans 
des domaines intersectoriels tels que : 

 a) Les études thématiques. Afin de compléter les rapports annuels sur le 
développement humain, le Bureau du PNUD au Kazakhstan continuera à mener des 
études sur des questions d’importance pour le développement du pays. En réalisant 
ces études, qui lui permettront d’influer sur l’ordre du jour du Gouvernement et les 
politiques nationales, il s’acquittera en partie de ses fonctions consultatives en 
matière de politique. 

 b) La coopération sous-régionale. Conformément à la stratégie du PNUD 
pour l’Asie centrale, un accent particulier sera mis sur la participation du 
Kazakhstan aux activités régionales relatives aux réformes économiques, à la 
réduction de la pauvreté, à la gouvernance démocratique et à la gestion de 
l’environnement. Le PNUD facilitera les initiatives régionales touchant la 
promotion des investissements, la protection des frontières, la lutte en réseau contre 
le trafic de drogues et la gestion de l’environnement. 

 c) L’appui du PNUD à l’ONU. En partenariat avec l’UNICEF, le PNUD 
continuera à diriger la campagne relative aux objectifs du Millénaire pour le 
développement au Kazakhstan et, dans ce contexte, à rendre le pays mieux à même 
de rassembler, d’analyser et de diffuser les données correspondantes. Il continuera 
également à sensibiliser le public aux objectifs du Millénaire pour le développement 
et à établir le deuxième rapport du Kazakhstan sur leur réalisation. Il dirigera trois 
groupes thématiques des Nations Unies, l’un sur la pauvreté, le deuxième sur la 
gouvernance et le troisième sur l’administration et la finance. 

 d) L’équité entre les sexes. Les efforts du PNUD à cet égard viseront 
essentiellement à faire inscrire les questions de parité entre les sexes à l’ordre du 
jour national en matière de développement et à rendre la législation nationale plus 



 

8 0429548f.doc 
 

DP/DCP/KAZ/1  

sensible à cette problématique. L’accent sera mis sur la lutte contre la violence à 
l’égard des femmes et la promotion de leurs droits. 

 e) L’informatique et la télématique au service du développement. L’un des 
domaines prioritaires en matière de développement est la privatisation des 
infrastructures d’information et de communication, qui doit permettre de fournir des 
services Internet à des prix compétitifs. Maintenant que les ordinateurs personnels 
ont une largeur de bande plus importante et que leur usage se répand dans le pays, 
l’informatique et la télématique offrent la possibilité d’établir un lien entre le 
Gouvernement et la population. 

36. Afin d’atteindre les buts fixés dans ces programmes, le bureau du PNUD au 
Kazakhstan lancera une campagne de mobilisation de ressources intensive à trois 
volets pendant le cycle de programmation correspondant. Il continuera à solliciter 
l’appui de fonds d’affectation spéciale mondiaux tels que le FEM, le Fonds 
d’affectation spéciale pour l’application du Protocole de Montréal, les fonds 
d’affectation spéciale thématiques et à des fins de consultation du PNUD et 
Capacités 2015. Il déploiera également de gros efforts de mobilisation de ressources 
auprès du secteur privé et du Gouvernement. 
 
 

 IV. Administration, suivi et évaluation des programmes 
 
 

37. L’exécution nationale demeurera la modalité d’exécution principale. Le PNUD 
veillera, en concertation étroite avec le Ministère de l’économie et de la 
planification du budget, à ce que le programme de pays demeure conforme aux 
priorités nationales. En ce qui concerne le respect des accords internationaux et les 
questions d’organisation, une étroite coopération avec le Ministère des affaires 
étrangères sera maintenue. Le PNUD continuera à s’appuyer sur les institutions et 
les experts nationaux et leur fournira des intrants internationaux si nécessaire. Il 
continuera par ailleurs à resserrer ses liens avec les ONG et à faciliter leur pleine 
association aux efforts de développement nationaux. Les partenariats avec les 
donateurs internationaux seront en outre élargis de manière à améliorer la 
coopération et la coordination. 

38. Le suivi et l’évaluation des programmes feront partie intégrante du programme 
de pays. La priorité sera accordée à l’évaluation, de concert avec d’autres 
organismes des Nations Unies et d’autres partenaires, des grands programmes 
thématiques du PNUD. On renforcera encore le suivi habituel de manière à faire en 
sorte que les recommandations formulées à l’issue de l’audit relatif à l’exécution 
nationale soient pleinement appliquées.  

39. Afin de compléter ses fonds de base et d’accroître l’impact de ses 
programmes, le PNUD sollicitera un financement parallèle, une participation aux 
coûts et des ressources en espèces auprès du Gouvernement, des donateurs et des 
partenaires du secteur privé. Une stratégie dynamique d’information et de 
communication sera mise en oeuvre pour améliorer la communication avec les 
partenaires de financement. Des fonds supplémentaires seront collectés par le 
truchement des programmes régionaux et mondiaux, des fonds d’affectation spéciale 
thématiques et à des fins de consultation et d’autres sources de financement. Le 
PNUD sollicitera davantage de ressources auprès du FEM pour financer des projets 
destinés à résoudre les problèmes environnementaux. 
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40. Après avoir été réorganisé en 2001, le bureau de pays est devenu très motivé et 
dynamique et, conformément aux priorités nationales concernant les objectifs du 
Millénaire pour le développement, axe ses activités sur des interventions 
stratégiques à fort impact. Le centre de développement et le centre commercial qui 
le composent travaillent en étroite coopération pour dispenser des services 
consultatifs et des services de développement de qualité aux partenaires. Une équipe 
spécialisée dans la mise en oeuvre appuie la mise en oeuvre des projets en facturant 
ses services au prix coûtant. Le Bureau du coordonnateur résident facilite les 
partenariats avec d’autres organismes des Nations Unies. 
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Annexe 
 

  Cadre de résultats et de ressources pour le Kazakhstan (2005-2009)* 
 
 

Domaine Résultats Produits Indicateurs de produit Partenaires Ressources 

Résultat I du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement : réduction de la pauvreté  
(mesurée par le niveau des revenus et des indicateurs du développement humain) aux niveaux infranational et national 

Pauvreté Résultat 1 : Le Gouvernement est 
mieux à même de réduire la 
pauvreté, d’atteindre les objectifs du 
Millénaire pour le développement et 
d’évaluer les progrès qu’il 
accomplit à ces fins. 

Indicateur : Fonds du budget 
national alloués aux initiatives 
d’atténuation de la pauvreté. 

Données initiales : En 2002, en 
dépit d’une forte croissance 
économique, les dépenses publiques 
dans le secteur social sont restées 
faibles : celles consacrées à la santé 
ont représenté 1,9 % du PIB, celles 
consacrées à l’éducation 3,2 % et 
celles consacrées aux services 
sociaux 5,4 %. 

Objectif : Augmentation, d’ici à 
2009, des dépenses publiques dans 
le secteur social mesurées en 
pourcentage du PIB. 

Produit 1.1. Les 
fonctionnaires sont 
mieux informés; 
formés et motivés 
pour formuler et 
appliquer des 
stratégies de réduction 
de la pauvreté. 

Produit 1.2. 
Établissement et 
publication tous les 
ans de quatre rapports 
analytiques 
approfondis sur les 
questions liées à la 
pauvreté et aux 
objectifs du Millénaire 
pour le 
développement. 

Indicateur 1.1.1. : Nombre des 
responsables gouvernementaux 
ayant reçu une formation 
concernant les stratégies de 
réduction de la pauvreté. Données 
initiales : Le PNUD a dispensé une 
formation à 50 responsables 
gouvernementaux en 2003. 
Objectif : Le PNUD dispensera 
une formation à au moins 50 
personnes par an. 

Indicateur 1.2.1. : Nombre 
d’études analytiques approfondies 
publiées par le PNUD. Données 
initiales : En 2003, le PNUD a 
publié trois grandes études. 
Objectif : Le PNUD publiera au 
moins quatre grands rapports par 
an. 

Gouvernement : 
Ministères de l’économie 
et de la planification du 
budget et du travail et de 
la protection sociale, 
Institut de statistique. 

Donateurs : UNICEF, 
Organisation 
internationale du Travail, 
UNIFEM, Banque 
mondiale, BasD, BERD, 
OSCE, Organisation 
internationale pour les 
migrations. 

Budget 
ordinaire : 
700 000 dollars 

Divers : 
725 000 dollars 

Financement 
parallèle: 
5 millions de 
dollars 

Environnement Résultat 2. Il est tenu compte des 
principes généraux du 
développement durable dans la 
planification du développement 
national et la lutte contre la 
pauvreté. 

Indicateur : Existence d’une 
stratégie nationale de 

Produit 2.1. Capacité 
accrue du Conseil 
national du 
développement 
durable de mettre en 
oeuvre des initiatives 
prioritaires en matière 
de gestion de 
l’ i t

Indicateur 2.1.1. : Nombre de 
membres du Conseil du 
développement durable ayant reçu 
une formation aux questions liées 
au développement durable. 
Données initiales : Le Conseil du 
développement durable est en 
cours de création. Objectif : Tous 
l b d C il i t

Gouvernement : 
Ministères de la protection 
de l’environnement, de 
l’agriculture et de 
l’économie et de la 
planification du budget. 

Donateurs : Banque 
mondiale, BasD, PNUE, 

Budget 
ordinaire : 
500 000 dollars 

Divers : 
2 800 000 dollars 
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Environnement Résultat 2. Il est tenu compte des 
principes généraux du 
développement durable dans la 
planification du développement 
national et la lutte contre la 
pauvreté. 

Indicateur : Existence d’une 
stratégie nationale de 
développement durable. 

Données initiales : Un plan national 
d’action pour la défense de 
l’environnement a été élaboré et 
approuvé en 1999 et au Sommet 
mondial pour le développement 
durable, le Kazakhstan s’est engagé 
à établir une stratégie nationale de 
développement durable. 

Objectif : Élaboration pour 
adoption et application effective 
d’une stratégie nationale de 
développement durable avec une 
large participation des parties 
prenantes. 

Produit 2.1. Capacité 
accrue du Conseil 
national du 
développement 
durable de mettre en 
oeuvre des initiatives 
prioritaires en matière 
de gestion de 
l’environnement. 

Produit 2.2. 
Élargissement de la 
collaboration entre le 
gouvernement, les 
donateurs, la société 
civile et le secteur 
privé dans le domaine 
de la gestion de 
l’environnement et du 
développement 
durable. 

Indicateur 2.1.1. : Nombre de 
membres du Conseil du 
développement durable ayant reçu 
une formation aux questions liées 
au développement durable. 
Données initiales : Le Conseil du 
développement durable est en 
cours de création. Objectif : Tous 
les membres du Conseil suivront 
une formation. 

Indicateur 2.2.1. : Nombre des 
activités menées conjointement par 
le gouvernement, les donateurs, la 
société civile et le secteur privé qui 
visent à promouvoir de meilleures 
pratiques environnementales. 
Données initiales : Les parties 
susmentionnées mènent 
actuellement des activités de 
gestion de l’environnement. 
Objectif : Augmentation du 
nombre des activités 
environnementales entreprises par 
les parties en question. 

Gouvernement : 
Ministères de la protection 
de l’environnement, de 
l’agriculture et de 
l’économie et de la 
planification du budget. 

Donateurs : Banque 
mondiale, BasD, PNUE, 
US Agency for 
International Development 
(USAID), Agence 
canadienne de 
développement 
international (ACDI). 

ONG: EcoForum, Conseil 
du développement 
international, Ecopravda, 
Ecocenter. 

Secteur privé : Route de 
la soie, ExxenMobil. 

Budget 
ordinaire : 
500 000 dollars 

Divers : 
2 800 000 dollars 

Environnement Résultat 3. Les pauvres disposent 
de moyens de subsistance plus 
importants en accédant plus 
largement aux ressources naturelles 
et à l’énergie durable. 

Indicateur : Quantité d’énergie 
produite au moyen de sources 
d’énergie renouvelables. 

Données initiales : En 1999, le 
pourcentage de la consommation 
d’énergie issue de sources d’énergie 
renouvelables était de 1,5 % (soit 
l’é i l t d 527 t d

Produit 3.1. 
Formulation de 
politiques intégrées de 
conservation et de 
développement 
fondées sur des projets 
concluants du FEM 
relatifs à la diversité 
biologique (terres 
humides, biodiversité 
agricole des 
montagnes) et à 
l’énergie (rendement 
é éti é i

Indicateur 3.1.1. : Nombre et 
budget des projets financés par le 
FEM qui sont mis en oeuvre par le 
PNUD. Données initiales : Le 
PNUD met actuellement en oeuvre 
11 projets financés par le FEM, 
dont le budget total s’élève à 18,4 
millions de dollars. Objectif : 
Augmentation de 10 % du budget 
des projets financés par le FEM. 

Indicateur 3.2.1. : Nombre d’ONG 
ayant reçu une formation à la 
conservation de l’énergie et à la 

Gouvernement : 
Ministères de la protection 
de l’environnement, de 
l’agriculture et de 
l’énergie, Comités 
antitrust, akimats. 

Donateurs : Banque 
mondiale, BasD,  Banque 
islamique de 
développement (BID), 
Agence japonaise de 
coopération internationale, 
OSCE, UNESCO, USAID, 

Budget  
ordinaire: – 

Divers: 
12 800 000 dollars 
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Environnement Résultat 3. Les pauvres disposent 
de moyens de subsistance plus 
importants en accédant plus 
largement aux ressources naturelles 
et à l’énergie durable. 

Indicateur : Quantité d’énergie 
produite au moyen de sources 
d’énergie renouvelables. 

Données initiales : En 1999, le 
pourcentage de la consommation 
d’énergie issue de sources d’énergie 
renouvelables était de 1,5 % (soit 
l’équivalent de 527 tonnes de 
pétrole). 

Objectif : Augmentation de moitié, 
d’ici à 2009, du pourcentage de la 
consommation de ce type d’énergie. 

Produit 3.1. 
Formulation de 
politiques intégrées de 
conservation et de 
développement 
fondées sur des projets 
concluants du FEM 
relatifs à la diversité 
biologique (terres 
humides, biodiversité 
agricole des 
montagnes) et à 
l’énergie (rendement 
énergétique, énergie 
renouvelable). 

Produit 3.2. 
Renforcement des 
capacités des ONG et 
des organisations 
communautaires en 
matière de 
conservation de la 
diversité biologique et 
de l’énergie. 

Indicateur 3.1.1. : Nombre et 
budget des projets financés par le 
FEM qui sont mis en oeuvre par le 
PNUD. Données initiales : Le 
PNUD met actuellement en oeuvre 
11 projets financés par le FEM, 
dont le budget total s’élève à 18,4 
millions de dollars. Objectif : 
Augmentation de 10 % du budget 
des projets financés par le FEM. 

Indicateur 3.2.1. : Nombre d’ONG 
ayant reçu une formation à la 
conservation de l’énergie et à la 
gestion des ressources naturelles. 
Données initiales : Les capacités 
actuelles des ONG concernées sont 
limitées. Objectif : Le PNUD 
financera la formation d’au moins 
25 ONG et organisations 
communautaires s’occupant de 
l’environnement. 

Gouvernement : 
Ministères de la protection 
de l’environnement, de 
l’agriculture et de 
l’énergie, Comités 
antitrust, akimats. 

Donateurs : Banque 
mondiale, BasD,  Banque 
islamique de 
développement (BID), 
Agence japonaise de 
coopération internationale, 
OSCE, UNESCO, USAID, 
Fonds mondial pour la 
nature. 

ONG : EcoForum, Koryk, 
Ecopravda, NABU. 

Secteur privé : 
ExxonMobil, Ajip, Zhibek 
Zholy, Atyraubulak. 

Budget  
ordinaire: – 

Divers: 
12 800 000 dollars 

Résultat III du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement : renforcement des capacités professionnelles, de la transparence et de la 
responsabilisation des structures de gouvernance et participation plus large de la société civile à la prise des décisions 

Gouvernance Résultat 4. Amélioration des 
résultats et accroissement de la 
crédibilité et de l’efficacité de la 
fonction publique aux niveaux 
central et local. 

Indicateur : Appréciation, par les 
usagers, de la qualité des services 
fournis par la fonction publique, 
(convivialité, efficacité, honnêteté, 
intégrité) telle qu’elle ressort 

Produit 4.1. : 
Élaboration de normes 
générales de la 
fonction publique 
valables aux niveaux 
central et local 

Indicateur 4.1.1. : Existence de 
normes générales de la fonction 
publique. Données initiales : Il 
n’existe pas de telles normes 
actuellement. Objectif : 
Élaboration, approbation et 
application de ces normes. 

Gouvernement : 
Présidence, organismes 
chargés des affaires de la 
fonction publique. 

Donateurs : Banque 
mondiale, Institut de la 
société ouverte/initiatives 
de gouvernance locale, 
Assistance technique de 
l’Union européenne à la 

Budget 
ordinaire : 
500 000 dollars 

Divers : – 

Financement 
parallèle : 
4 millions de 
dollars 



 

 

D
P/D

C
P/K

A
Z

/1 

0429548f.doc 
13

Domaine Résultats Produits Indicateurs de produit Partenaires Ressources 

Gouvernance Résultat 4. Amélioration des 
résultats et accroissement de la 
crédibilité et de l’efficacité de la 
fonction publique aux niveaux 
central et local. 

Indicateur : Appréciation, par les 
usagers, de la qualité des services 
fournis par la fonction publique, 
(convivialité, efficacité, honnêteté, 
intégrité) telle qu’elle ressort 
d’enquêtes menées auprès du public.

Données initiales : Dans de 
nombreux domaines, la fonction 
publique est considérée comme 
inefficace et corrompue : 89 % des 
enquêtés estiment que la corruption 
est un des grands problèmes du 
pays. 

Objectif : Meilleure perception, par 
les usagers, de la qualité des 
services fournis par la fonction 
publique. 

Produit 4.1. : 
Élaboration de normes 
générales de la 
fonction publique 
valables aux niveaux 
central et local 

Indicateur 4.1.1. : Existence de 
normes générales de la fonction 
publique. Données initiales : Il 
n’existe pas de telles normes 
actuellement. Objectif : 
Élaboration, approbation et 
application de ces normes. 

Gouvernement : 
Présidence, organismes 
chargés des affaires de la 
fonction publique. 

Donateurs : Banque 
mondiale, Institut de la 
société ouverte/initiatives 
de gouvernance locale, 
Assistance technique de 
l’Union européenne à la 
Communauté des États 
indépendants et à la 
Géorgie, USAID, 
Fondation Soros. 

Budget 
ordinaire : 
500 000 dollars 

Divers : – 

Financement 
parallèle : 
4 millions de 
dollars 

Gouvernance Résultat 5 : Le Parlement s’acquitte 
plus efficacement de ses fonctions 
au niveau central aussi bien que 
régional. 

Indicateur : Nombre 
d’amendements aux textes de loi 
nationaux proposés par les 
parlements régionaux. 

Données initiales : Participation 
limitée des organes législatifs 
régionaux (maslikhats) au processus 
législatif national. 

Objectif : Aptitude renforcée des 

Produit 5.1. Meilleure 
coopération entre le 
parlement national, les 
parlements régionaux, 
et les responsables 
locaux aux fins de la 
prise des décisions. 

Indicateur 5.1.1. : Nombre des 
parlementaires régionaux et des 
membres du personnel des 
parlements régionaux ayant été 
formés à participer aux débats 
législatifs. Données initiales : Une 
assistance technique a été fournie 
par les donateurs aux parlements 
régionaux des oblasts d’Akmola et 
de Pavlodar. Objectif : 
Augmentation du nombre des 
parlementaires régionaux et des 
membres du personnel des 
parlements régionaux ayant reçu 

f ti

Gouvernement : 
Parlement national et 
parlements régionaux. 

Donateurs : Pays-Bas, 
Fonds nordique, USAID, 
OSCE. 

Budget 
ordinaire : 
367 000 dollars 

Divers : 
500 000 dollars 
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Gouvernance Résultat 5 : Le Parlement s’acquitte 
plus efficacement de ses fonctions 
au niveau central aussi bien que 
régional. 

Indicateur : Nombre 
d’amendements aux textes de loi 
nationaux proposés par les 
parlements régionaux. 

Données initiales : Participation 
limitée des organes législatifs 
régionaux (maslikhats) au processus 
législatif national. 

Objectif : Aptitude renforcée des 
parlements régionaux à participer 
effectivement à la prise des 
décisions. 

Produit 5.1. Meilleure 
coopération entre le 
parlement national, les 
parlements régionaux, 
et les responsables 
locaux aux fins de la 
prise des décisions. 

Indicateur 5.1.1. : Nombre des 
parlementaires régionaux et des 
membres du personnel des 
parlements régionaux ayant été 
formés à participer aux débats 
législatifs. Données initiales : Une 
assistance technique a été fournie 
par les donateurs aux parlements 
régionaux des oblasts d’Akmola et 
de Pavlodar. Objectif : 
Augmentation du nombre des 
parlementaires régionaux et des 
membres du personnel des 
parlements régionaux ayant reçu 
une formation. 

Gouvernement : 
Parlement national et 
parlements régionaux. 

Donateurs : Pays-Bas, 
Fonds nordique, USAID, 
OSCE. 

Budget 
ordinaire : 
367 000 dollars 

Divers : 
500 000 dollars 

Gouvernance Résultat 6. Meilleure protection des 
droits fondamentaux des citoyens 
grâce à un meilleur fonctionnement 
des organismes de défense des 
droits de l’homme. 

Indicateur : Nombre d’affaires 
réglées par le Bureau du Médiateur 
et la Commission des droits de 
l’homme. 

Données initiales : La Commission 
des droits de l’homme existe depuis 
quelques années; un Bureau du 
Médiateur a été créé en septembre 
2002. 

Objectif : D’ici à 2009, 
augmentation de moitié du nombre 
des affaires relatives aux droits de 
l’homme qui ont été réglées en 
2004. 

Produit 6.1. Plus 
grande sensibilisation 
des décideurs et des 
fonctionnaires aux 
droits de l’homme et 
aux conventions 
internationales. 

Indicateur 6.1.1. : Nombre de 
fonctionnaires formés par le 
personnel des organismes chargés 
de défendre les droits de l’homme. 
Données initiales : Le personnel 
des deux principaux organismes 
chargés de défendre les droits de 
l’homme manque d’expérience. 
Objectif : Augmentation du 
nombre des fonctionnaires 
sensibilisés aux questions relatives 
aux droits de l’homme. 

Gouvernement : 
Bureau du Médiateur, 
Commission des droits de 
l’homme. 

Donateurs : UNICEF, 
UNIFEM, OSCE, Union 
européenne, Fondation 
Soros, Fonds nordique, 
SIDA. 

ONG : ONG nationales 
s’occupant des droits de 
l’homme. 

Budget ordinaire: 
450 000 dollars 

Divers: 
1,5 million de 
dollars 
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Gouvernance Résultat 7. Élargissement de la 
participation du développement 
grâce au renforcement des capacités 
des organisations de la société civile 
de représenter les intérêts de divers 
groupes sociaux. 

Indicateur : Nombre d’ONG 
officiellement enregistrées. 

Données initiales : En 2001, 1 767 
ONG exerçaient des activités au 
Kazakhstan. Seul un petit nombre de 
ces organisations ont vocation à 
intervenir au niveau national ou 
infranational. 

Objectif : Accroissement, d’ici à 
2009, du nombre d’ONG ayant 
vocation à intervenir au niveau 
national ou infranational. 

Produit 7.1. Plus 
grande aptitude des 
organisations de la 
société civile à 
participer à 
l’élaboration des 
politiques. 

Indicateur 7.1.1. : Nombre de 
projets de développement mis en 
oeuvre conjointement par le 
gouvernement et les organisations 
de la société civile. Données 
initiales : En 2003, pour la 
première fois, les projets sociaux 
des ONG ont été cofinancés par le 
gouvernement. Objectif : 
Augmentation du nombre des ONG 
ayant conclu des contrats d’action 
sociale avec le gouvernement. 

Gouvernement : 
Ministères de 
l’information, de 
l’éducation, du travail et 
de la protection sociale et 
de la santé; Comité central 
des élections; parlements 
locaux et akimats. 

Donateurs : USAID, 
Banque mondiale. 

ONG : Grandes ONG du 
Kazakhstan, Fondation 
Soros, NDI, International 
NGO Training and 
Research Center 
(INTRAC), Counterpart 
Consortium. 

Budget ordinaire: 
400 000 dollars 

Divers: 
300 000 dollars 

 

 * On peut consulter le tableau récapitulatif des résultats du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement sur le site Web du Conseil 
d’administration (<www.undp.org/execbrd/index.htm>), ou sur le site Web du Groupe des Nations Unies pour le développement (<www.undg.org>). 

 
 

 


